Montréal, le 21 juillet 2004

Par télécopieur

Me Louise Tremblay 
Pouliot Mercure, avocats
Tour CIBC, 31e étage
1155, boul. René-Lévesque Ouest

Montréal (Québec)

H3B 3S6
Objet :   Demande d’examen du rapport annuel de Gazifère Inc. pour l’exercice

financier terminé le 30 septembre 2003 (dossier R-3524-2003)

_____________________________________________________________________

Chère consoeur,

La Régie accuse réception de votre lettre du 28 juin 2004 l’informant que Gazifère retire sa demande pour l’obtention d’une ordonnance de traitement confidentiel.
Comme mentionné dans notre lettre du 4 mai 2004, le dépôt à la Régie du rapport annuel destiné aux actionnaires de la société, des états financiers vérifiés et du rapport du vérificateur, est une obligation découlant de la Loi sur la Régie de l’énergie et prévue à l’ordonnance G-396 du 4 décembre 1984, toujours en vigueur aujourd’hui.

Ces documents font partie du dossier du Greffe de la Régie mentionné en titre et sont disponibles pour consultation publique.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

